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Changement d’intercommunalité pour la commune de Saulzet-le-Froid

À  compter  du  1er  janvier  2020,  la  commune  de  Saulzet-le-Froid  (274  habitants)  rejoindra  la
communauté de communes « Dômes Sancy Artense ». 

Anciennement membre de la communauté de communes « Mond’Arverne Communauté », l’équipe
municipale de Saulzet-le-Froid a souhaité intégrer « Dômes Sancy Artense » pour se rapprocher d’un
territoire avec lequel elle partage des caractéristiques géographiques, économiques et sociales.

Ce changement intervient après une phase de préparation et d’échanges entre les trois collectivités
débutée à l’été 2019 et accompagnées par les services de l’État. Anne-Gaëlle BAUDOUIN-CLERC,
Préfète du Puy-de-Dôme, a entériné la décision par arrêté préfectoral le 20 décembre 2019 après
consultation de la Commission Départementale de la Coopération Intercommunale (CDCI) et  en
accord avec toutes les parties prenantes du dossier.

Désormais,  les communautés de communes « Mond’Arverne Communauté » et  « Dômes Sancy
Artense » comptent chacune 27 communes. 
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